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ARRETE PORTANT ABROGATION DE 

FONCTIONNEMENT EN QUALITE DE 

SERVICE D
1

AIDE ET 

D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE 

«SERENA» 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L.313-1 et 
L.313-18,

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

Vu le décret n°2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services 
d'aide et d'accompagnement à domicile et modifiant le Code de l'action sociale et des familles, 

Vu l'arrêté du Préfet de l'Orne du 1er octobre 2015 portant renouvellement d'agrément à SERENA 
n°SAP353508443 au titre des services à la personne, 

Vu la délibération du Conseil départemental de l'Orne du 1er juillet 2021 relative à l'élection de M. 
Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

Vu le courrier du 24 aoat 2022, demandant une confirmation de l'absence d'activité sur le territoire 
ou de projet d'implantation avant le 20 septembre 2022 

Vu l'absence de réponse à ce courrier, 

ARRETE 

Article 1 : L'autorisation de fonctionner de SERENA en tant que service prestataire d'aide et 
d'accompagnement à domicile est abrogée à compter de la date d'effet du présent arrêté 

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié sous pli recommandé avec accusé de réception à 
SERENA et publié sur le site internet du Conseil départemental de l'Orne. 

Tolite correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 




